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ANGLAIS RENFORCE ET ANGLAIS INITATION 

EN 6ème  

 

 

Anglais renforcé pour les élèves de 6ème ayant choisi anglais LV1 : 

Ouvert aux élèves de 6ème et de 5ème, le cours d’anglais renforcé est une option permettant de faire deux 

heures supplémentaires d’anglais par semaine. L’anglais renforcé n’est pas une continuation du cours 

classique, mais plutôt un parcours permettant de pratiquer la langue autrement. L’accent est mis sur 

l’expression orale, notamment la conversation. Cette option implique du travail à la maison et des notes prises 

en compte dans la moyenne. 

En 6ème, quatre groupes d’anglais renforcé seront constitués, chacun d’eux comprenant une vingtaine 

d’élèves. Un test aura lieu le lundi 4 septembre à 16h30 en salle de 6A, 6C et 6E, pour les élèves inscrits, 

qui permettra de sélectionner les élèves et de constituer les groupes homogènes avant le lundi 11 septembre, 

date à laquelle les cours débuteront. Chaque enseignant créera un programme en conséquence selon les besoins 

de ses élèves. Dans un souci pédagogique, tous les élèves ne pourront pas accéder à cette option, les groupes 

devant être d’un effectif restreint pour que la pratique de l’oral soit possible.  

Anglais initiation pour les élèves de 6ème ayant choisi allemand LV1 : 

A Gerson, les élèves de 6ème qui choisissent l’allemand en première langue ne peuvent s’inscrire en 

anglais renforcé : ils sont en effet inscrits d’office dans un groupe d’initiation à l’anglais à raison de deux 

heures par semaine. Les élèves germanistes ayant déjà une bonne maîtrise de l’anglais en début de 6ème seront 

réorientés par les enseignants en début d’année vers un groupe d’anglais renforcé. 

Pour l’anglais renforcé comme pour l’anglais initiation, l’inscription annuelle de 400 € sera ajoutée à la 

facture et répartie dans votre échéancier selon votre mode de règlement. 

 

L’inscription en anglais renforcé a été officiellement faite lors de l’envoi du dossier d’inscription au 

collège. Elle sera à confirmer par un formulaire d’inscription via Ecole Directe à partir du lundi 17 juillet 

jusqu’au dimanche 27 août et donnera accès à un test, le jour de la rentrée, qui validera où pas l’inscription. 
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